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INTRODUCTION

Le présent rapport concerne la requ8te (N° 1727/62)
introduite contre la Belgique, en vertu de l'article 25 de la
Convention de Sauvegarde des Droits de l'Hor.ime et des Libertés
fondamentales, par M . Auguste B0EC14111NS, représenté par .
Me S . P,ioureaux et 11".e R . Laller:zand, avocats près la Cour d'Appel
de Bruxelles . Le Gouvernenent défendeur était représenté par
M. A . Gonrée, magistrat délégué au P.4inistère, de la Justice,
Agent, et Me J . Van Ryn, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la
Cour de Cassation de Belgique, Conseil .

La requ8te de Me . Boecknans a étz déclarée recévable pa r
la Conimission eur6péenne des Droits de lTHoerme le 29 octobre 1963 (1) .
En conséquence, une Sous-Commission a été établie en vertu de
l'article 29 de la Cnnvention pour remplir les fonctions inconban t
à la Coruiission aux terrses de l'article 28 de'la Convention, qui
prévoit t .

"Dans le cas où la Commission retient la requ~te :

a) afin d'établir les faits, elle procède à un
examen contradictoire de la requ~te avec les repré-
sentants des parties et, s'il y a lieu, à une enqu@te
pour la conduite efficace de laquelle les Etats
intéressés fourniront toutes facilités nécessaires,
après échange de vues avec la Conr.iission ;

b) elle se r, .et à la disposition iles intéressés en
vue de parvenir à un règleuent amiable dC l'affaire qui
s'inspire du respect des Droits de l'Honue, tel que les
reconnait la présente Convention . "

La Sous-Comraission, dont la co;aposition fi~;ure en annexe,
est parvenue à un tel rz;,lerient amiable, le premier qui ait pu
Ltre conclu depuis l'entrée en vigueur cle la Convention . En
conséquence, le présent ra,port se limite, conformér.ient à

./ .

(1) La d~cision sera publi(,e clans l'Annuaire de la C,-)nvention
européenne des Droits de l'Horuse, tome VI . Elle est reproduite
dans le Recueil de décisions de la Commission européenne des
Droits de l'Hor•time, N° 12, pâge 29, et le texte peut ttr e

obtenu sur simple der:iande au Secrétaire de la Corimission .
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l'article 30 de la Convention, k un bref .exposé des faits et,de
la solution adoptée : Il est maintenant c.ommuniqué au Gouver-
ne-ment défendeur et au Comité dës Ministres ; en mtme temps ,
il est transmis su Secrétaire Général du Conseil de 1!Europe,
aux fins de publication . .

o - .

~ . .

Le 17 février 1965, la Sous-Commission-a approuvé les
termesdu règlement ar-~liable et adopté le présent~rapport, . .
Participaient à sa réunion les membres suivants :

TII1 . S ; PETREBT, Président
L .J .C . BEAUFOR i
M . SORENSEN
J .E .S . FAWCETT
C . hiAGUIR i
F ,. ls'ELT?lt -
T . BALTA

A .B . McNl1LTi'
( Secrétaire de la Commission)

S . PETRLN
(Président de la Sous-Conmission)

(
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PH:dMIE12E PARTI E

Lé requérant, ressortissant belge né en 1930, se trouvait,
au moment de l'introduction de sa plainte, détenu à la prison de
Verviërs d'oà :il a été libéré le 21 aoAt .1963 sous conditions .

Le 27 décembre 1961, le Tribunal de prémière instance de
Bruxelles l'avait condamn~ à deux ans d'emprisonnement, plus
4 .000 FB d'amende, pour avoir volé des objete raobiliers de valeur
dans l'appartement (inoccupé) de PJlme Vve H ., âgée à l'époque de
près de quatre-vingts ans . En vain, Boeclnnans avait=il soutenu
que la plus grande partie de ces biens lui avait été donnée par
Ttlme Vve H :en rémunération de certains services non contestés et
en raison aussi de "relations particulières" qu'il aurait eues
avec elle .

Le requérant èt le 1<'[inistère public interjetèrent appel .

A l'audience du 24 février 1962, le Président de la
14ème Ch.ambre ;de la Cour d'Appel de Bruxelles, présentant'son
rapport, qualifia le "systèrie de défense" du prévenu d"'invrai-
semblable", "scandaleux", "mensonger", "ignoble" et "répugnant" .

Il indiqua en outre que dans l'hypothèse où le requérant,main-
tiendrait le systène de défense adopté par lui devant le Tribunal
correctionnel, la Cour aurait .à examiner si la peine prononcée en
première instance était suffisante . L'un des deux avocats de
l'intéressé, Me Moureaux, derlaiida acte de cé s propos . Cette

demâ.nde fut jointe au fond . La .défense, estimant que le Prêsident
avait déjà émis une opinion sur le litige, sc refusa à plaider sur
le fond de l'affaire . Le 24 mars 1962, la Cour d'Appel rendi t

son arrét dont il échet de reproduire les passages suivants :

"Attendu, au demeurant, que lôrs de l'instruction de la
présente cause à l'audience, rapport et interrogatoir e
du prévenu par le Président du siège formaient iün ensemble
visant à la mettre en état ;

"Qu'il appartient à la juridiction de jugeiaent .d!apprécier
- dans sa recherche de la vérité - la valeur du "système
de défense" présenté et.d'en constater, éventuellemen t

- compté tenu des élénents déjà acquis aux débats - les
invraiserblances r,ranifestes, voire, le cas échéant ; le
caractère gratuiter.ient scandaleux, ;

.~ .
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"Or ; attendu que le prévEnu avait reconnu avoir, sans
aucune autorisation, eiilevé ~_t veudu pour son corspte,
tout au moins tuie nartie du mobilier de la partie civile,
ce quisuffit à le constituer en infraction -et à`justi-
fier . sà condamnation ; que, poursuivie corilne "coauteur"
et condamnée égalenent du chef des r.asries faits'par le .
jugeraent a quo, son épouse n'a .point rélevé appel de
cette décision ; '

"Attendu, d'-s lors, aue les considérations .de fait .énise$
par le prévenu adviennent sans relevance et dénuées de
pertinence ;

"Attendu aue, pour tenter de se disculper, le prévenu a
allégué - et il l'a maintenu devant la Cour lors de son
interrogatoire - que la partie civile s'est, de son
plein gré, dépouillée à son profit d'une importante
partie de ses biens parce qu'elle l'aurait, prétend-il ,

; - _pris pour aman t

"Attendu que ce systè:ie de défense se révèle, en l'occur-
rence, hauter,tent invraisenblable ;

~~ . . . . . .

"Itttendu qu'instruite des iriputations aussi saugrenues
et mal fondées que blessantes proférées par le prévenu,
] a partie civile9 lé„itiner.tent,écoeurée de tels propos
- qu'on ne peut, les constatant nensongers, que les
qualifier de scandaletuy - protesta innéc:iateraent avec
véhénence . . . ;

~~ . . . . . . .

"Attendu donc que, d'tnne
Cous font bonne_justice
pulvérisant, notar-o:ient,
rieuses auxauelles - fa
a ravalé son svstène d e

n n. . . . . .

part, les élénents soumis à la
des nenson,es éhontés du prcvenu,
les iLlputations hautenent .inju-
ite de pouvoir se justifier - il
défense ;

En définitive, la Ccntr donna acte à la défense des
propos tenus par le Président ; statuant à l'unaninité, elle
porta à trente mois la peine principale du requérant et
nonfiriaa le jugenent a quo pour le surplus .

./ .
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Iie requérant se pourvut en cassation, invoquant un moyen.
divisé en trois branche s

-"5ans qu'il soit nr"cessaire de rencontrer tous et cYiÉ .cun
des motifs de la Cour, il_cufïit de constater que la inanifestation
d'opinion des juges avant l'audition des parties et du Ministère
public ~viole les droits de la défense, la Co°iventiôn de Sauvegarde
des Droits de l'Homme et les formes substantielles prescrites à
peine cle nullité par le Code û'instruction criminelle pour l'organi-
satinn des débats devant la Cour ~violation de l'article 6, spécia-
leLient alinéas l et 2 .de la Convention ,•,, approuvée par la' loi
du 13 mai 1955, et (de l'article) 210 du Cocle d'instruction
crinznelle7"

"Ia juridiction de jugeraer,t est saisie des faits mis à
charge du prévenu et ne peut, sans porter atteinte à la liberté
de la défense, uesurer la réalité ,u la gravité de ceux-ci en
fonction du systèr.ie de défense adoptt, ni surtout le faire a~rant
d'avoir entendu les parties en leurs moyens : en posant en principe
que la Cour peut, à tout raoment des débats, avertir le prévenu
que sa peine sera accrue s'il t-aintient sa position, l'arrêt viole
les principes fonciat:entaux de 7Uégalité dans lé débat judicïâire,
de la présomption cl'innôcence et de la liberté; de la défense
(violation (les articles 2, spécialer.ient alinéa 2, du décret du
20 juillet 1831 sur la presse, 6•, spécialement alinéas .1 . 2 e t
3 littera c) de la Convention , . ., 210 du Code cl'instruci;ion crimi-
nelle et 97 de'la Cor,stit .itioii)" ;

-"L'`arr.tt attaqué, en constatant que le prévenu n'a eu cure
de l'avertissei:ient du président et çue ses deux conseils en ont
pris prétexte poiir ref-ksei de aVveloplcr lous^ conclusions, indique
que la Cour a reteru l'attitude des avocats dans l'appréciatio n
de la peine, vioiant ainsi la liberté de la défense et la liberté
des membres du barreau dans le ch :ix des rioyens dé défense qui est
garantie et ne peut t;tre contr$:Lée et limitée que dans la forme
prescrite par la loi ^ que si la corrélati .:n entre l'attitude dës
avocats et l'aggravation prononcée était incertaine,cette ambi--
gnïté de l'arrêt attaqué etapncherait la Cour de contrbler la
légalité de la décision .qui lui est soumise (violation des articles 2,
spécialement alinéa 2 du clécret du 20 juillet 1831 sui la presse ,
6, spécialement alinéa 3 ; littera c), de la Convention de Sauvegarde
des Droits'de l'Hor.me, 452 du Code pénal,'37, spécialeraent alinéa 1,
§ 1 du décret ir.ipérial du 14 dér.enbre 1810, sur la nrofession
d'avocat, 97 de la C ;:nstitution)" ,

Le 6 juin 1962, la deuxièmè Chambre de la Cour de Cassation
rejeta le pourvoie Elle jugea en effet ê

./„
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a) quant à la prerrière branche du moye

n -"qu'il ne (résultait) oas des pièces auxquelles la Cou r
peut avoir égard que le Président de la Cour d'1Lppèl (eAt),
dans son ranport, préjubé la culpabilité du denandeur'!-, . ;
puisqu'il o'était "borné a énettre une appréciation aü
sujet du systèr:ie de défense adopté par celui=ci anté=
rieuremezt à sa cor2parution devant la Cou..• d'Apnel" ; .

~i ,q.ue, .°dans`.l'article 210 .du Code d'instruction criminelle,
me dans les 'articles 1 4 1 et 142 de la Ibi du 18 jui n

1869 sur l'orGanisation judiciaire, le terme'opinior_ né
vise.que l'opinion que le rapporteur et les juges sont
appelés à émettre au co,.lss de la délibération consécutive
aux débats" ; . '

- que "l'appréciation critiquée (avait) été ér.iise avant
l'audition du demandeur et en préser.ce de la défense . .qui
(avaient) donc été en nesure de la c .ontredire" ; . ,

- que, dès lors, '!ni les articles 210 du Code d'ïnstruction .
arir-iiielle ou 6 de la Convention . . ., ni les droits d e
la défense (n'avaient) été violés" ;

b) quant à la deuxième branche t

- que l'ar.r tt entrepris "ne (posait) pas en principe que'
la Cour d'Appel peut, à tout moment des débats, avertir
le uréveniz de ce que sa peine sera accrue s'il r!airtient
sa position, r:lais (constatait) qu'avis ( avait) été donné
au demandeur d'avoir à envisaZer une ' inajoration de peine" ;
et que "pareil averti :;ser:icnt ne (violait) aucun des textes
_.nvoquée"; -

(,, ) quant à .la troisième branche ;

- que l'arrât du 24 mars 1962 avait relevé "qüe la gravité
des faits mis à charge du demandeuret leé antécédents
judiciaires de celui-ci (justifiaient) une riajoration de
la peine prononcée-par le prer:tier juge", énonçant "ainsi
sans .anbiguïté les motifs de cette niajoration", lesquels
étaient "étrangers à l'attitude adoùtée par les conseils
du- demandeur" .

~

,/ .
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Iie requérant a allégué devant la Curinission que .

- la justice belge .avait nécon_nu à son 'détrinent les
paragraphes 1, 2 et 3 cl de l'article 6 de la Convention ;

- lès griefs forrlulés à. l'encontre de la 14èue C'ha.nbre
de la Cour d'Appel et de son Président coïncidaient, en substance,
avec ceu_~ qu'il avait énoncés devant laCour de Cassation .

Il a précisé que ses griefs se c!iri ;3eaient également
contre la Cour de Cassation à laqizelle il reprochait de ne pas
avoir redressé la situation .

0

I,es parties ont échangé des observations écrites ; en
outre, la Sous-Connission a tenu, le 9 nars 1964, une audience
contradictoire sur le foncl de l'affaire . Les ar~ur. ents développés
devant elle au nor-, du requérant et du Gouvernement défendeur
noïncic'.aient, pour l'cssentiel, avec ceu :~: qui avaient étc invoqués
devant la Conr.iis .sioii plénière lors cle l'examen de la recevabilité
de la requête (1),

0

I o

Dans sa reqC te introductive d'instanee, Boeclattans
forr.ulait l'objet de sa denande en ces ternes :

,
" Le requérant deiaand e

"- aue le j.joyaurae cle Belgique accepte, soit invité, et
au besoin, contraint de respecter les obligations découlant de
la Convention de Sauvegarde avec leseuelles les faits rapportés
sont en opposition

"- qu'il accepte, soit invité, et au besoin, contraint•
d'effacer les conséquences cles violations précitées, notammen t

./.

(1) Cf . la dr`•ci :;io.z c~.u 29 oc tcbrc i965, lx . cit .
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"(a) eri faisant toutes (~ilir,ençes pour faire ar.nuler
les arrêts du 6 juin 1962 de la Cou:^ de Cassation
et du 24 nars 1962 de la Cour d'Appel ét, si
possible, fairé recommencer la procédure à compter
de la comparution devant la Cour d'Appel ;

"(b) ordonner la nise en liberté pr ovisoire irzr!édiate
du nrévenu qui n'est détenu que sur la base de
-décisions prises en contravention des dispositions
de la Cnnvention ; •

e

"- qu'il accepte, soit invité, et au besoin, contraint
d'accorder une satisfaction équitable au requérant au ças o ù
son drnit interne no lui per_ettrait qu'imparfaitement d'effacer
les conséquences des décisions incririnées ."

./ .
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D1 U?'I : •I'.'~ P!lliTIr:

SOI,UTIOIT ADCPTL7

Conformément au,: dispositions des articles 28 b) et 29
paragraphe 1 de la Convention, la Sous-Commission s'est mise à
la disposition des intéres-cés en vue de parvenir à un règlement
amiable de l'affaire, A cette f'in, elle a autorisé son Président
à prendre directement contact avec chacune des Aarties . Après
avoir procédé à un échange de vues -par l'internédiaire du Président,
le Gouvernement défendeur et les avocats du requérant sont tombés
d'accord sur les points suivants :

- d'après le droit interne belge, la validité de la condam-
nation du requérant ne saurait '~%tre remise en question, cette
oondanination étant définitive depuis le rejet L.ar la Cour de
Cassation, le 6 juin 1962, du pourvoi de Boeclanar_s contre l'arr8t
d'appel du 24 mars 1962 ;

- toutefois, les propos t.enus à l'égard du requérant, à
l'audience du 2$ février 1962, par le Président de la l llème Chambre
de la Cour d'Appel de Bruxelles, ont été de nature à troubler la
sérénité de l'atmosphère cle la procédure d'une mani'Dre non conforme
à la Convcntion et ont pu causer un préjudice moral au requérant ;

- la somme de 65 .000 francti belges constituerait une compen-
sation adéquate dc ce préjudice, compte tenu des procédures que
Boecltnans a intro(luites devant la Cour de Cassatior. de Bel,gique et
devant la Commission ensopéenne des Droits cle l'Homnie .

Par une lettre du 2 décembre 1965, le t.7inistre de la
Justice de Belgique a informé le Secrétaire de la Commission que
les autorités naticnales corr:pétentes avaient pris les mesures
nécessaires à l'exécution dc cet accord ,

La Sous-Commission a e_<aminé les termes dudit accord et
les a approuvés ; estimant qu'ils "s'inspirent du respect des
Droits de l'Iionime, tels que les reconnaît la Convention "

n conséquence,(cf . l'article 28 b) in fine de la Convention) . E
elle a constaté l'heureux aboutissement de sa tentative de
règlement amiable et adopté le présent rapport .
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A N N E X E

CO]dIPO"I'TION ilr ; IIc SOUS-COP,1XISSION

Ayant pris notic• cle ce que Ilb:tie G . JANSSEN-PEVTSCHIN 1
estimait ne pas devoir participer à l'exai-en de l'affair e
(article 32 §~l du Règ"lemen.t intérieur) et que ;T,4 . J .E .S . PAWCET

T et F. 7ELT,R avaient été nonr,iés par les parties en vertu d e
l'article 29 § 2 de ]~: Convention, le Président a procédé au
tirage au sort prévu à l'article 29 § 3 ~• ~

En conséquence ; la Sous-Commission s'est trouvée ainsi
composée

Membres :

MM . L. J . C, BE;.UPORT
C, bLIGUIRE
M. SeRENSEN
T, BALTA
A , SUSTEtHETIIJ
J , E . S, F~l':~ICETT, désigné par le requéran t
P, PfELTiR, désigné par le Gouvernement défendeur

Suppléant, >

Mll . S . PETREN
C .T . EUSTATHIADES
S . SIGURJONSSO N
G . SPii'tDUT I
F . CAS1'BIW
M . TRIANT1 MLIDES
P . ERMACOP1l

Par la suite, la présidence a été assumée par M . PETRL'N,
M. BMUFORT ayant déclaré la cécler et les autres inembres ayant
renoncé de leur cbté q- ltexercer (articles 20 § 2 et 21 du
Règlenent intérieur),
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